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Rés. #16-200
Avis de
convocation

Rés. #16-20L
Permis PllA

Exptication et
consultation
sur une

Province de Ouébec
Municipalité de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS.VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA
MUNICIPALIÉ DE SAINT.FERRÉOL.LES.NEIGES, TENUE DANS tA SALLE DES
oÉl¡¡ÉnenoNs, L'HôTEL DE vtLLE, 33, RUE oe 

'1,Éel¡sE, 
LE 11 JUTLLET zõrã,ã

19HOO, SOUS LA PRESIDENCE DE MADAME PARISE CORM¡ER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin et Parlse Cormier et messieurs Léopotd
Michet et Robert Paquet.

Absents avec motivation
monsieur Robert Pitote.

Monsieur Mark Cardwetl, monsieur Réjean Morency et

Secrétaire d'assembtée : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Les memb,res présents à t'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régulièrement constttuée par [a présidente.

llest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résolu ;

Que [es conseltters munlclpaux acceptent l'avis de convocatton, tel que rédigé.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les ptans d'imptantatlon et d'intégration architecturatej

Attendu que ces demandes rencontrent tes objectifs et tes critères du règtement sur [e
PIIA;

Attendu que les demandes respectent tes dispositions du règtement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comité consultatlf d'urbanisme a soumis, te 5 juittet 2016, des
recommandatlons favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

ltest proposé par monsleur Robert paquet et unanimement résolu ;

Que les conseitters munlclpaux acceptent [es recommandatlons du comité consuttatif
d'urbanlsme d'accorder un permis de construction pour tes projets suivants :

1930, boul [es
Neiqes

292; rue du Lynx

42, rue Guittot

54, rue des
Gradins

4957, avenue
Royale

263, rue Simard
Adresse

Sauna

Bâtlment comptémentaire -
garage

Galerie

Ajout d'une porte en façade

Bâtlment comptémentaire -
Gazebo

Constructlon unifamiliale isolée
Type de demande

#16-IO7

#1,6-I06
#1_6-L05

#L6-LO4

#L6-1_03
#16-to2

Recommandations CCU

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des explicatlons sur ta
demande de dérogation mineure vlsant permettre [a construction d'une résidence au
50, montée des Ctairières à une distance de 1-0 mètres d'un cours d'eau alors que [e
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dérogation
mineure - 50,

montée des
Ctairières

règtement de zonage prévoit à l'articte 272 qu'aucun bâtiment princlpal ne peut être
imptanté à moins de 25 mètres.

Deux personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipat.

Attendu ta demande de dérogation mineure visant à permettre [a construction d'une
résidence au 50, montée des Ctairières à une distance de 10 mètres d'un cours d'eau
ators que [e règtement de zonage prévoit à l'articte 272 qu'aucun bâtiment principa[
ne peut être imptanté à moins de 25 mètres;

Attendu que [e règtement sur les PllA prévoit un assouptissement à t'artlcte 99, solt : ,.
la largeur maximate du ptan de façade du bâtiment principal qui empiète dans [a

norme d'é[oignement, catcutée parattèlement à [a ligne des hautes eaux, ne peut
excéder l-0 mètres ,', en d'autres mots, que [a construction doit être imptantée à une
distance de 15 mètres;

Attendu qu'un rapport d'un technicien senior en sciences naturettes et d'une
biotogiste de [a firme écogénie a été soumis et que [e cours d'eau n'est pas un habitat
pour [e poisson et que compte tenu de ses faibtes dimensions, n'offre pas un habitat
viable, pour les amphibiens (satamandres et grenouittes);

Attendu que lors de [a réunion du 5 juittet 20]-6, [e comité consuttatif d'urbanisme a

émis une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

ltest proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résotu ;

Que te Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mlneure visant à

permettre [a construction d'une résidence au 50, montée des Ctairières à une distance
de 10 mètres d'un cours d'eau conditionnellement à ce qu'ily ait une vatorisation de [a
bande riveralne et qu'un ptan d'aménagement soit présenté.

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des explications sur [a

demande de dérogation mineure visant à permettre au 75, rue Poutin [a construction
d'une résidence unifamitiate isolée à une distance de L4,78 mètres du haut d'un tatus
présentant une forte pente ators que [e règtement de zonage prescrit, àl'article276,
qu'une bande de protection en haut de talus correspond à une distance équivatente à

deux fols [a hauteur du talus ou à une distance maxlmate de 20 mètres de [a crête d'un
talus, soit à partir du point où se termine [e tatus dont [e déniveté vertical est de ptus
de 4 mètres de hauteur et dont [a pente est de 25o/o et ptus. Dans tous les cas, cette
distance ne peut être inférleure à ]-5 mètres.

Deux personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipat.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre au 75, rue Poulin [a

construction d'une résidence unifamitiate isolée à une distance de L4,78 mètres du
haut d'un tatus présentant une forte pente ators que [e règlement de zonage prescrit,
à l'artictê 276, qu'une bande de protectlon en haut de tatus correspond à une distance
équlvalente à deux fois ta hauteur du talus ou à une distance maximale de 20 mètres
de [a crête d'un talus, soit à partir du polnt où se termine [e tatus dont [e dénlveté
verticalest de ptus de 4 mètres de hauteur et dont [a pente est de 25% et ptus;

Attendu que [e règtement prévoit que dans tous les cas, cette distance ne peut être
inférieure à L5 mètres;

Attendu que [e projet de dévetoppement te Legs des Pionniers est connu depuis mars

Rês. #t6-202
Dérogation
mineure - 50,
montée des
Ctairières

Explication et
consuttation
sur une
dérogation
mineure - 75,
rue Pou[[n

Rés. #16-203
Dérogation
mineure - 75,
rue Poulin
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Exptication et
consuttation
sur une
dérogation
mineure - 8L,
rue Poutin

Rés. #16-204
Dérogation
mineure - 8l-,
rue Poutin

2013 et a été entérlné et approuvé [e ler octobre 201,3;

Attendu que [a nouvette réglementation adoptée en septembre 2015 a un effet
rétroactif au 17 janvier 2OI4 pour tes subdivisions;

Attendu que cet effet rétroactif a pour conséquence d'empêcher [e terraln sur lequel [a
construction prévue au 75, rue Poulin puisse bénéficier de l'exception concernant les
constructions et ouvrages autorisés dans les secteurs de forte pente et dans les
bandes de protectlon prévue à l'artlcle 277 du règlement de zonage L5-674;

Attendu que tors de [a réunion du 5 juittet 2oL6,le comité consuttatif d'urbanlsme a
émis une recommandatlon favorabte þour cette demande de dérogation rin"ur";
Attendu que les ptans de subdlvision des terralns ont été approuvés en juittet 20j.5 et
qu'lts respectent [a régtementation appticabte à ce moment.

Attendu que [e permls a été émis;

Attendu qu'i[ serait lmpossibte de construire sur ce terrain en respectant [a bande de
protection en haut de tatus et [a cour avant minimale appticabte dans cette sone;

Attendu que [e fait de ne pas accorder ta dérogation mineure occasionne un sérieux
préjudice aux propriétaires;

Attendu qu9 te rapport d'étude géotechnique produit par LVM tnc en juittet 2013
recommande de respecter une marge de reculde 7 mètres du haut dú tatus;

En conséouence :

llest proposé par monsleur Léopotd Michetet unanimement résolu ;

Que [e Consell munlclpal accepte [a demande de dérogation mlneure visant àpermettre au 75, rue Poutin [a construction d'une résidencJunifamitiate isotée à une
distance de 14,78 mètres du haut d'un tatus présentant une forte pente.

Le directeur générat, monsleur Françols Drouin, donne des explications sur ta
demande. de dérogation mineure vlsani à permettre au 8L, rue poulln [a construction
d'une résidence unifamitiale isotée à une àirtance de L0,L mètres du haut d,un tatusprésentant une forte pente ators que [e règtement de zonage prescrit, à l,arlicLe 276,
-qu'une þqnde de protection en haut de.tatus correspond à lne'distance équivatente àdeux fois [a hauteur du tatus ou à une dlstance maximate de 20 mètres de [a crête d,untalus, solt à partir du point où se termine [e tatus dont te déniveté verticat eit de plus
de 4 mètres de haute.ur et dont [a pente est de 25% et ptus. Dans tous les cas, cettedistance ne peut être inférieure à l_5 mètres.

Deux personnes étaient présentes.
Aucun commentalre n'a été adressé au conserl munlcipa[.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre au g]., rue pou¡n [aconstruction d'une résidence r-inifamitiate isotée à une dirtrn." de l-0,1 mètres du hautd'un tatus présentant une forte pente ators .que te règtement de ,on.g" prescrit, àfarticte 276, qu'une-bande de protection en haut de taius correspond à une distanceéquivalente à deux fois ta hauteur du tatus ou à une distance maximale de 20 mètresde [a crête d'un talus, soit à partir du point où se termine [e tatus dont [e dénivetévertical est de ptus de 4 mètres de hauteur et dont [a pente est de 25% et ptus;

Attendu que [e règ[ement prévoit que dans tous les cas, cette distance ne peut être
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consultation
sur une
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mineure - 263,
rue Simard

Rés. #l-6-205
Dérogation
mineure - 263,
rue Simard

lnférieure à l-5 mètres;

Attendu que [e projet de dévetoppement [e Legs des Pionniers est connu depuis mars
20L3 et été entériné et approuvé [e ]-er octobre 2QL3;

Attendu que [a nouvel[e régtementation adoptée en septembre 20!5 a un effet
rétroactif au 17 janvier 201-4 pour [es subdivlsions;

Attendu que cet effet rétroactif a pour conséquence d'empêcher [e terrain sur lequel [a
construction prévue au 81, rue Poulin puisse bénéficier de l'exception concernant [es

constructions et ouvrages autorisés dans les secteurs de forte pente et dans les

bandes de protection prévue à l'articte 277 du règtement de zonage L5-674;

Attendu que lors de [a réunion du 5 juittet 20]-6, [e comité consuttatlf d'urbanlsme a

émis une recommandation favorable pour cette demande de dérogation mineure;

Attendu que les ptans de subdivision des terrains ont été approuvés en juillet 2015 et
qu'its respectent [a régtementation appticable à ce moment;

Attendu que [e rapport d'étude géotechnique produit par LVM lnc en juittet 2013
recommande de respecter une marge de recutde 7 mètres du haut du talus;

Attendu que [a construction projetée au 8]- Poulin se locatise à ]-0,1- mètres du haut de
tatus;

Attendu que [e fait de ne pas accorder [a dérogation mineure occasionne un sérieux
préjudice aux propriétaires;

En conséquence :

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que te Conseil municlpal accepte [a demande de dérogation mineure visant à

permettre au 8l-, rue Poutin [a construction d'une résidence unifamitiale isolée à une
distance de 10,1- mètres du haut d'un tatus présentant une forte pente.

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des exptications sur [a

demande de dérogation mineure vlsant à permettre au 263, rue Simard [a construction
d'une résidence unifamlliate lsotée à une distance de l-6 mètres du haut d'un talus
présentant une forte pente alors que [e règtement de zonage prescrit, à l'article 276,
qu'une bande de protection en haut de talus correspond à une distance équivatente à

deux fois [a hauteur du tatus ou à une distance maxlmale de 20 mètres de [a crête d'un
tatus, soit à partir du point où se termine [e tatus dont [e déniveté verticaI est de plus
de 4 mètres de hauteur et dont [a pente est de 25o/o et plus. Dans tous les cas, cette
distance ne peut être lnférieure à l-5 mètres.

Deux personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipat.

Attendq [a demande de dérogation mineure visant à permettre au 263, rue Simard [a
construction d'une résidence unifamiliate isotée à une distance de l-6,59 mètres du
haut d'un tatus présentant une forte pente ators que [e règlement de zonage prescrit,
à l'article 276, qu'une bande de protection en haut de tatus correspond à une distance
équivatente à deux fois [a hauteur du talus ou à une distance maximale de 20 mètres
de [a crête d'un tatus, soit à partlr du point où se termine [e tatus dont [e dénivelé
vertical est de ptus de 4 mètres de hauteur et dont [a pente est de 25% et plus;

Attendu que [e règlement prévoit que dans tous les cas, cette distance ne peut être
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Rés. #16-206
Adoption
Règt. #16-700

Rés. #16-207
Adoption
Règt. #16-701-

inférieure à l-5 mètres;

Attendu [a demande de dérogation mineure, au 263, rue Simard visant à autoriser [a
construction d'une résidence isotée à l-6,59 mètres du haut d'un tatus présentant une
forte pente alors que l'article 276 du règlement de zonage prévoit qu'une bande de
protection en haut de tatus doit avoir au moins une distance équivatente à deux fois [a
hauteur du tatus ou une distance maximate de 20 mètres, sans être inférieur à l-5
mètres;

Attendu qu'i[ serait impossibte de respecter [a bande de protection de 20 mètres, en
avançant [a construction, sans :

. excaver [e terrain afin de diminuer ['[mpact du déniveté entre [a rue et
le plancher de rez-de-chaussée, pour obtenir une implantation en
hauteur convenable et harmonieuse et une pente pour l'entrée d'auto
raisonnable;

. excaver [e terrain à l'arrièr:e qui est dans [a bande de 20 mètres et y
instatler des quais de roche;

. déplacer [a résidence vers [a drolte afin de [a sortir de ta bande de 20
mètres;

. être obtigé de couper 2 pins matures;

. modifier les plans de construction, car même en avançant [a
construction, i[ serait presque impossible de conserver [es gateries et
patios arrières à l'extérleur de [a bande de 20 mètres;

Attendu que [e rapport géotechnique produit par LVM en juittet 20]-3 recommande de
respecter une marge de reculde L0 mètres du haut du tatus;

Attendu que [a construction projetée se localise à ]-6,59 mètres du haut du talus, et
respecte ainsi [a recommandatlon de l'étude géotechnique et [a distance minimate
exigée à l'article 276 du règlement de zonage;

Attendu que lors de [a réunion du 5 juittet 20L6, le comité consuttatif d'urbanisme a
émis une recommandation favorable pour cette demande de dérogatlon mineure;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure au 2G3, rue
Simard visant à autoriser [a constuction d'une résidence unifamitiate isotée à ].6,59
mètres du haut de tatus présentant une forte pente.

l[ est proposé par monsieur Robert Paquet et appuyé par madame Louise Thoutn et
unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal adopte [e règlement d'emprunt #L6-700 décrétant des
travaux de remptacement d'aqueduc, d'égout et de réfection de volrie de [a rue du
Faubourg et prévoyant un emprunt de 285 000$ pour en acquitter [e coût. Ce
règtement fait partie intégrante des présentes comme s'ity était retianscrit au tong.

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michet et appuyé par madame Louise Thouin et
unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal adopte [e règtement #t6-7OL concernant tes modatités et
conditions d'attribution des vignettes dans [es zones d'interdiction de stationner sans
vignette. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.
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Itest proposé par monsieur Léopotd Michelet unanimement résotu ;

Que te Consei[ municipal reporte ce dossier à une prochaine réunion

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résolu ;

Que ta municipatité prenne une entente avec ta Vltte de Sainte-Anne-de-Beaupré pour
que monsieur Frédérlc Harvey, employé de [a vltte de Satnte-Anne-de-Beaupré, soit
affecté pour agir comme fonctlonnaire désigné pour l'apptlcation des règlements
d'urbanlsme pour [a munlcipatité de Saint-Ferréot-[es-Neiges.

La période de questions débute à 19h08 et se termine à 19hLL.

Levée de [a séance à L9

Parise Cormier, malresse

Frahçois Drouin, directeu r généraI

Rés. #1-6-209
Fonctionnaire
désigné

Période de
questlons

Fin de [a

séance
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